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Le secrétariat remercie les Membres pour les observations qu’ils ont formulées au sujet du point 

12 de l’ordre du jour (Rapport de situation sur la collaboration entre les organismes des Nations 

Unies ayant leur siège à Rome). Il prend note de l’ensemble des commentaires et suggestions et 

constate avec plaisir que les Membres ont conscience de l’importance de la collaboration entre 

les organismes ayant leur siège à Rome face aux nombreux défis qui touchent la sécurité 

alimentaire et la nutrition à l’échelle mondiale. Comme il est indiqué dans le rapport, les trois 

organismes ont renforcé leur collaboration aux niveaux mondial, régional et national en faisant 

fond sur les résultats de l’évaluation conjointe menée à ce sujet en 2021, compte tenu de la 

pertinence d’une telle collaboration dans le contexte du repositionnement du système des Nations 

Unies pour le développement. Les organismes ayant leur siège à Rome comprennent combien il 

est important d’accroître les synergies et les complémentarités pour réduire les chevauchements, 

la concurrence et les doubles emplois, en particulier au niveau des pays. Les trois organismes ont 

su réorienter leurs efforts dans le cadre des actions humanitaires et des projets de développement 

afin de réagir efficacement face à la crise alimentaire mondiale, et ont su faire preuve de 

souplesse et s’adapter aux nouvelles priorités. À l’échelle mondiale, ils ont renforcé leur 

coordination au sein des instances internationales de haut niveau, dont l’Assemblée générale des 

Nations Unies, le Groupe mondial d’intervention en cas de crise, le G7, le G20 et d’autres 

initiatives collectives.  

Les organismes ayant leur siège à Rome continuent de collaborer très étroitement afin de donner 

suite au Sommet des Nations Unies sur les systèmes alimentaires. Dans ce contexte, le nouveau 

Groupe scientifique consultatif du Pôle de coordination des Nations Unies sur les systèmes 

alimentaires comprend huit membres issus du Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité 

alimentaire et la nutrition, de sorte que les liens voulus soient établis avec le Comité de la 

sécurité alimentaire mondiale et ses produits et que des complémentarités soient créées en ce qui 

concerne les activités consécutives au Sommet.  

Le secrétariat se réjouit de l’intérêt des Membres pour la collaboration assurée entre la FAO et le 

FIDA par l’intermédiaire du Centre d’investissement de la FAO. Ces 10 dernières années, cette 

collaboration s’est nettement accrue, tant au niveau du nombre de projets que du montant des 

investissements en USD, comme on peut le voir dans le tableau ci-dessous.  

 



Période de 

l’appui prêté 

par le Centre 

d’investissement 

Nombre de projets 

financés par le 

FIDA 

Total des 

investissements 

(en millions 

d’USD) 

1979 5 269,90 

1980-1989 85 2 085,58 

1990-1999 90 2 293,40 

2000-2009 84 2 630,71 

2010-2019 114 7 572,89 

2020 8 616,03 

2021 10 605,75 

TOTAL 396 16 074,26 

 

S’agissant de la collaboration avec le Fonds vert pour le climat (FVC), le Centre 

d’investissement de la FAO a aidé le FIDA à élaborer deux propositions qui ont ensuite été 

approuvées par le FVC, pour un montant supérieur à 222 millions d’USD, et il est en passe 

d’élargir encore la collaboration FVC-FIDA en la faisant passer à une valeur de plus de 

805 millions d’USD grâce à quatre autres projets et à un programme axé sur la neutralité en 

matière d’émissions de gaz à effet de serre dans la filière laitière, exécuté en Afrique de l’Est 

avec la Plateforme mondiale des produits laitiers (Global Dairy Platform). D’autres initiatives 

sont à l’étude, dont un programme mondial en faveur des petits États insulaires en 

développement (PEID). Il convient de noter en particulier que la FAO et le FIDA accordent la 

priorité au changement climatique dans le cadre de leur dialogue stratégique visant à accroître la 

collaboration en matière d’investissements en 2023 et au-delà. 

Le secrétariat accueille avec satisfaction la demande formulée par les Membres, qui souhaitent 

que l’on analyse les difficultés associées à la collaboration entre les organismes ayant leur siège 

à Rome, et sera heureux de donner plus de détails à ce sujet dans le prochain rapport de situation.  

Le secrétariat prend note du fait que les Membres ont demandé aux organismes ayant leur siège à 

Rome de renforcer leur collaboration dans le nexus action humanitaire-développement-paix et de 

mobiliser ensemble des financements et des ressources aux fins de la transformation des 

systèmes agroalimentaires. 

En ce qui concerne l’évaluation conjointe sur la collaboration entre les organismes ayant leur 

siège à Rome, le secrétariat note que toutes les mesures prises pour donner suite aux 

recommandations sont en bonne voie et devraient être appliquées selon le calendrier convenu. 

En réponse aux questions portant sur la mission de résilience agricole et alimentaire (initiative 

FARM) et l’Alliance mondiale pour la sécurité alimentaire, il est à noter que la FAO, 

conformément à son mandat, met ses données et ses compétences techniques au service de 

différentes initiatives mondiales. Elle a ainsi fourni à l’initiative FARM des données déjà 

accessibles au public, à la demande de ses partenaires à Rome, et n’apporte pas de soutien direct 

sous la forme de personnel ni d’autres ressources. La FAO y contribue au titre du pilier qu’est la 

transparence, principe en vertu duquel l’appui apporté au Système d’information sur les marchés 

agricoles, une initiative du G20 hébergée par l’Organisation, continue d’être renforcé. 



Pour ce qui est de l’Alliance mondiale pour la sécurité alimentaire, la Banque mondiale a été 

chargée d’élaborer un nouveau tableau de bord sur la sécurité alimentaire. À cette fin, elle utilise 

les données de la FAO et celles du Cadre intégré de classification de la sécurité alimentaire, 

publiques dans les deux cas. La FAO se contente de proposer à la Banque mondiale une 

assistance technique modeste, qui porte spécifiquement sur l’utilisation de ses données. 


